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LES ANCßTRES DE BENJAMIN CONSTANT

Dans la Revue historique vaudoise (numero d'octobre).
M. le professeur Eugene Ritter emettait le voeu que, autant
que faire se pourrait, la genealogie de nos hommes celebres
soit publiee.

Pour donner suite, en quelque mesure, ä ce postulat, nous
avons essaye de fixer l'ascendance de Benjamin Constant et

voici.le resultat de nos recherches :

(Voir tableau,page 145).

Du tableau par quartiers, qui precede, on peut, ce semble,

admettre que le fils du colonel Juste de Constant et de

Henriette de Cliandieu avait une origine bien huguenote et que
ce fait a influe sur la tournure de spn esprit, puisque le libe-
ralisme et l'individualisme qu'il a toujours mis en evidence

dans ses ecrits sont des principes essentiellement protes-
tants.

D'autre part, nos investigations, poussees sur un point
seulement1 au-delä du cinquieme degre, nous ont conduit ä

constater (et ceci confirme encore plus ce que nous disions),

que, par sa mere, Benjamin Constant descendait directe-

ment de Philippe Mornay-du Plessis, surnomme, comme on

sait, « le Pape des protestants ». Voici comment :

Philippe Mornay-du Plessis.

Charlotte Arbalest,

veuve du marquis de Feuquieres.

1 Grace ä des tableaux genealogiques de la ntaison de Chandieu
recemment retrouves dans nos archives de famille.
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Anne de Mornay.
Jacques des Noues,

seigneur de la Tabariere (Poitou),
remariee ä Jacques Nompar de Caumont,

due de la Force, pair et marechal de France.

Elisabeth des Noues.

George Le Clerc de Juigne.

Marie Le Clerc de Juigne1.

Urbain Gaudicher, seigneur d'Averse (Anjou).

Catherine de Gaudicher d'Averse.
Charles de Chandieu-Villars,

L'-general sous Louis XIV.

Benjamin de Chandieu,
Lieut'-colonel.

Marie Be Montrond.

1 Xous savons qu'en l'annee 1687 deux des freres de Mme d'Averse
ctaient prisonniers pour cause do religion et qu'un troisieme frere
etait mort en captivite pour la profession de sa foi. (Temoignage du
Ier juillet 1687, donne ä veuve U. Gaudicher d'Averse, qui se rend
en Brandebourg, et signe par les ministres G. Polier, Merlat et
Combe, ä Lausanne.)
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Philibert Constant, assesscur, ä

Lausanne,

Judith Girard-des Bergeries

(Bourges).

Esai'e Colladon,

i" syndic de Geneve,

— Marguerite Cottier.

George de Saussure,

seigneur de Vernand et Bercher,

Urbaine de Polier.

David de Perrotet, d'Uzes

(Languedoc),
seigneur de St-Quentin etautres lieux,

Rose Boileau-de Castelnau.

Paul de Cliandieu,
seigneur de l'lsle, Miliars, etc.,

capitaine d'une compagnie dans le
regiment des gardes en France,

Louise de Polier,
dame de Corcelles-le-Jorat,

veuve de Sebastien de Praroman.

Urbain de Gaudicher,
seigneur d'Aversö et la Coutardihre

(Anjou),
Marie Le Clerc de Juigne.

I Charles de Montrond,
'

seigneur de Montrond et Willerman
(Vivarais),

regu bourgeois de Lausanne en 1722,
de Beaulieu,

(soeur de Jacques de Beaulieu,
colonel d'infanterie au service

d'Angleterre).
f Jean Philippe de Loys,
V seigneur deCheseaux, bourguemestre
J de Lausanne,

/ Frangoise de Chandieu,
I sa seconde fem me.
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Mine de Severy f 1796.
Alme de Constant f 1767.

Anne-Pauline-AIarie-Adrianne dite Nanette,
comtesse de Nassau f 1814.

Alme de Loys f 1840,
derniere de sa race, dejä eteinte, en 1787,

dans la ligne masculine.

Et, puisque ce qui concerne B. Constant, a toujours le don
d'interesser ses admirateurs et ses critiques, qu'on nous per-
mette encore un mot sur la comtesse de Nassau, sa tante pre-
feree, ou plus exactement le comte de Nassau, qu'elle epousa
en 1768. Cela nous donnera l'occasion de reviser une assertion

un peu superficielle que nous avions formulee sur ce

personnage dans la Vie de societe 1...

En effet, depuis la publication de notre ouvrage un
Hollandais etabli ä Lausane, Al. Franqois S'Jacob, a bien

voulu, apres une visite faite aux archives nationales de La
Have, nous transmettre d'interessants renseignements sur
le mari de Nanette de Chandieu.

Al. S'Jacob nous ecrivait, entre autres (decembre 1911) 1

« Louis-Theodore, comte de Nassau, seigneur de Leck

et Ouwerkerk s/Yssel, ne en 1741, conseiller extraordi-
dinaire de la ville de Culemborg, conseiller de la cour de

Vianen, epousa en premiere noce (1766) Jeanne-Franqoise-

Elisabeth de Crousaz, decedee ä Lausanne en i 768 2, II se

remaria la meme annee avec Anne-Pauline de Chandieu,

dont il se separa en... 3. II deceda ä Ravestein, petite ville de

1 Nous ecrivions : « que ses origines n'avaient pas ete bien eclair-
cies ». Tome I, p. 5.

" Elle mourut en couches, accident trop frequent autrefois.
:! Nous pouvons completer ici les informations de notre correspondent

hollandais. II resulte en effet, d'une lettre datee d'Utrecht.
23 fevrier 1770, adressee'ä M. Salomon de Severy, que le comte de
Nassau residait alors ä Ysselstein, non loin d'Utrecht, que sa conduite
etait irreguliere et sa fortune compromise. A Ysselstein vivait aus>i
une 'sceur du comte, qui s'etait fait enlever precedemment par un
capitaine de haut-bord.
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la principaute de Gulich-Cleve 1 en avril 1795. De son
premier mariage naquit une fille Gertrude-Frangoise-Elisabeth,
comtesse de Nassau, qui epousa le comte Frederic de

Rehbinden, livonien. Du second mariage est issu un fits,

Philippe-Charles, comte de Nassau, ne le 21 aoüt 1769, promu
en 1787, lieutenant au Ier bataillon des gardes ä pied (Pays-
Bas) et mort ä Lausanne en 1794 (done avant son pere),
celibataire.

Le comte Louis-Theodore de Nassau, continue notre coi-
respondant, n'a jamais rempli de fonctions publiques en
Hollande. Les titres de conseiller extraordinaire ä Culemborg et
de conseiller aulique de Vianen provenaient de ses droits sei-

gneuriaux dans ces villes, attaches ä ses proprietes de Leck.,

II etait frondeur, appartenait au parti revolutionnaire,
anti-orangiste (parti des Patriotes), ce qui l'obligea ä quitter
son pays natal. II se fixa d'abord ä Ravestein, passa au catho-

licisme, puis vint demeurer ä Lausanne 2.En 1773, il vendit
ses proprietes d'Ouwerkerk, que son pere tenait d'une

alliance avec une princesse appartenant ä une autre branche

de la maison de Nassau. II vivait en mauvais termes, comme

on l'a vu, avec la branche regnante d'Orange-Nassau et

n'etait pas requ ä la cour. »

Le comte de Nassau (cela ressort d'un tableau genealogi-

que que nous ne reproduisons pas), descendait d'une ligne
bätarde remontant au stadhouder Maurice, prince d'Orange-
Nassau (1567-1625), second tils de Guillaume Ier (le Taci-

turne).
Son pere avait epouse en seconde noce Gertrude Cromme-

lin, mere de celui qui nous occupe.
Notons encore que la minute du contrat de mariage du

1 Actuellement en Hollande.
'2 Etait-il encore catholique quand il epousa MIle de Chandieu?

Cela aurait lieu d'etonner. Quoi qu'il en soit, on peut supposer que ce
mariage avait ete mal vu par la famille de Chandieu.
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comte de Nassau et de Jeanne-Francoise-Elisabeth Crousaz
(de Corsier probablement), instrumenta par Jean-Abram-Ro-
doliphe Gaulis, notaire-jure et secretaire baillival, se trouve
aux archives communales de Lausanne. Outre les clauses re-
glant les interets materiels des deux conjoints, on y voit que
l'epouse avait pour pere n. et genereux Pierre-Franqois Crousaz,

general au service des Pays-Bas, domicilie alors au Pavement,

et pour mere n. et vertueuse Elisabeth Des Combe;
qu'elle avait un frere Louis Crousaz, officier au service des

Pays-Bas egalement, et une soeur nommee Catherine.

L'epoux contractant est assiste de M. le colonel Jenner,
bailli de Lausanne, et a pour temoin n. et g. Frangois Sei-

gneux, president des Conseils de S. A. le due d'Arenberg.
Le contrat porte la date du 26 novembre 1766.

W. de CHARRIfiRE de SEVERY.

LES PROCURATIONS A L'ASSEMBLEE
PROVISOIRE VAUDOISE de 1798.

Les premiers pas vers Emancipation du Pays de Vaud
furent timides et surtout prudents. On peut s'en rendre

compte en lisant les pages du registre des deliberations de

l'Assemblee provisoire ou du Comite central ou plus exacte-

ment, com me il s'appelait au debut, « le Regitre des actes des

conferences de tous les membres delegues par diverses villes

et communautes du Pais de Vaud reunis en vertu des pou-
voirs qui leur ont ete conferes par leurs commettans ainsi

que du resultat de leurs deliberations ». Ce titre un peu long
a du moins le merite tres appreciable de preciser le role

d'une assemblee d'hommes de confiance ä un moment ou cha-

cun etait dans l'ignorance de ce qui allait se passer et oft it
s'agissait avant tout de savoir comment les Yaudois pour-
raient faire valoir les droits 'tombes, semblait-i'l, en desuetude.



— 224 —

que savoyarde; l'instruction dtait plus ddvelopp^e alors qu'on ne

l'a dit souvent : des la fin du XIVe siecle, il y avait ä Moudon un

recteur des ecoles. M. le Dr R. Meylan donne quelques notes sur
les Armes de Moudon, et M. Ch. Gilliard sur les Bourgeois au XIIIe
siecle; il y a enfin la copie d'un rapport du sous-prefet Duveluz

sur le Serment civique pretd le 21 aoüt 1798 et la Liste des pasteurs

de Moudon. Ajoutons que 1'association a dditd un plan de Moudon

au XVC sihcle, du au pinceau expert de M. F. Jacottet, architecte.

C'est une veritable oeuvre d'art.
C. G.

ERRATUM. — L'auteur de 1'article « Les ancetres de Ben» •

jamin Constant », paru dans notre numero de mai, n'ayant pas

pu, ä cause d'une absence, revoir les epreuves de cet article, nous

signale le fait que le tableau de la page 145 a ete partiellement mat

dispose dans le texte imprime. En effet, les degres de parente
allant de gauche ä droite, le nom de B. C. aurait du etre place
ä la eauche du tableau en question, celui de ses parents, grands»

parents, etc., venant se juxtaposer au sien dans l'ordre genea-
logique. La colonne de droite, qui donne l'ascendance au 5me

degre du publiciste doit, par contre, ne pas etre transposee.
Le lecteur aura sans doute de ja corrige cette ordonnance

defectueuse.

Lire aussi dans le tableau « de Perrotat » et non « de Perro-
tet », et « Willierman » au lieu de « Willerman ».
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